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MERCREDI 04 NOVEMBRE 2020

CC2020_153 : Mobilités  et  Déplacements  /  Examen  du  rapport
annuel 2019 du délégataire

L'an  deux  mille  vingt  ,  le  quatre  novembre  à  10  heures  00,  le  conseil
communautaire  de  la  Communauté  d’agglomération  Arles  Crau  Camargue
Montagnette s’est réuni à la salle des fêtes, 2 boulevard des Lices à Arles sous la
présidence de Monsieur Patrick DE CAROLIS, Président, et suivant la convocation
en date du 29 octobre 2020.

Membres du conseil communautaire en exercice : quarante-quatre

Étaient présents     :  

Mesdames et Messieurs :
ABONNEAU,  ASPORD,  BALGUERIE-RAULET,  BIROT-VALLON,  BONO,  CARDINI,  DE
CAROLIS, DE CAUSANS, FERRAND-COCCIA, GILLES, GRAILLON, GUIGUE, IMBERT,
JACQUOT,  JALABERT,  LAUFRAY,  LAUGIER-SERISANIS,  LEXCELLENT,  LIMOUSIN,
MACCHI-AYME,  MADELEINE,  MARTEL-MOURGUES,  MARTINEZ,  MEGALIZZI,
MISTRAL, NAVARRO, PONS, PORTELA, QUAIX, RAVIOL, FAVIER

Etaient absents excusés avec pouvoir     :  
● Madame Lucie BARZIZZA (pouvoir donné à Valérie MARTEL-MOURGUES)
● Monsieur Fabien BOUILLARD (pouvoir donné à Roland PORTELA)
● Monsieur Olivier DEBICKI (pouvoir donné à Olga MARTINEZ)
● Madame Séverine DELLANEGRA (pouvoir donné à Guy BONO)
● Madame Jeanine FARENQ (pouvoir donné à Marie-Rose LEXCELLENT)
● Monsieur Max OUVRARD (pouvoir donné à Clotilde MADELEINE)
● Monsieur Erick SOUQUE (pouvoir donné à Jean-Michel JALABERT)

Etaient absents excusés:
● Monsieur Dominique BONNET
● Monsieur Roland CHASSAIN
● Monsieur Cyril GIRARD
● Monsieur Nicolas KOUKAS
● Monsieur Serge MEYSSONNIER
● Madame Françoise PAMS
● Monsieur Mohamed RAFAI

Monsieur le président : je déclare ouverte la séance publique, et, conformément
aux  dispositions  de  l'article  2125.15  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, je vous propose de désigner un secrétaire. Êtes-vous favorables à ce
que Madame Mandy GRAILLON remplisse cette fonction ?
Le conseil  communautaire, réuni à la majorité de ses membres en exercice a,
conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2121-15  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  désigné  Madame  Mandy  GRAILLON pour  remplir  les
fonctions de secrétaire de séance.





CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU   4 NOVEMBRE 2020  

CC2020_153 : Mobilités  et  Déplacements  /  Examen  du  rapport
annuel 2019 du délégataire

Rapporteur : Marie-Amélie FERRAND-COCCIA

Nomenclature ACTES : 1.2

Conformément aux dispositions de l’article L.1411-3 du CGCT, il est présenté au
conseil communautaire le rapport d’activité de l’année 2019 établi par la société
Transdev Arles, délégataire du service public de transport urbain de personnes.
La présentation au conseil communautaire est faite chaque année après avoir
soumis  le  rapport  annuel  du  délégataire  et  ses  annexes  à  la  CCSPL  du  3
novembre 2020 et après son avis favorable. 

Le contrat de DSP transport a une durée de 5 ans et 9 mois (du 1er avril 2018 au
31 décembre 2023).

Les principaux indicateurs montrent en 2019 :

- 1 831 178 voyages réalisés sur le réseau Envia (+ 2%)

- 1 593 844 kilomètres commerciaux réalisés (+ 3,2%)

- 637 605 € de recettes commerciales (+ 10,8%)

Une enquête de satisfaction a été réalisée au cours de l’année 2019, elle  a
démontré que globalement les usagers sont satisfaits du réseau Envia.

Vu les articles L.1411-1 à L.1411-3 du Code général des collectivités territoriales
(CGCT) ; 

Vu l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 3
novembre 2020 ;

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.1411-3  du  CGCT,  il  vous  est
présenté  le  rapport  d’activité  de  l’année  2019  établi  par  la  société  Transdev
Arles, délégataire du service public de transport urbain de personnes.

La communauté d’agglomération Arles Crau Camargue Montagnette (ACCM) fixe
et détermine la politique de mobilités et de déplacements, sur l’ensemble de son
territoire, ainsi que les grands projets relatifs à cette compétence (Pôle d’échange
multimodal, plan vélo, intermodalité…).

Afin de permettre à l’autorité délégante d’exercer son pouvoir  de contrôle,  le
délégataire  doit  lui  adresser  chaque  année  un  rapport  comportant,
conformément aux dispositions des articles L.1411-3, R.1411-7 et R.1411-8 du
code général des collectivités territoriales :

- une présentation du service délégué ;

- les données comptables, notamment les comptes financiers retraçant la totalité
des opérations afférentes à l’exécution de la délégation (compte de résultat et
bilan issus de la balance détaillée des comptes et annexe comptable) ;

- l’analyse de la qualité du service.

Je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

ARTICLE UNIQUE - PRENDRE ACTE du rapport d’activité pour l’année 2019



joint  en  annexe,  établi  par  Transdev  Arles,  délégataire  du  service  public  de
transport urbain de voyageurs.

LE CONSEIL  COMMUNAUTAIRE PREND ACTE DE LA DÉLIBÉRATION.

Le Président
Patrick de CAROLIS
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